
•
Site officiel de l’adm

inistration française :
Service public : service-public.fr

•
Service de renseignem

ent adm
inistratif par téléphone :

A
llô Service-Public : 3939

•
Principaux organism

es de services publics :
France services : france-services.gouv.fr

•
Trouver votre m

airie :
lannuaire.service-public.fr

•
En cas de perte d’un enfant :
V

otre parcours décès : m
esdroitssociaux.gouv.fr

•
Trouver un notaire :
notaires.fr

•
Trouver un psychologue (A

près consultation de votre m
édecin)  :

m
onp arcourspsy.sante.gouv.fr

C
ontacts utiles 

U
n de m

es proches 
est décédé en France
Pour vous accom

pagner dans ce m
om

ent 
douloureux, nous vous indiquons les principales 
dém

arches à réaliser et les acteurs concernés. 

N
ovem

bre 2024
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